
Lundi 26 et Mardi 27 Septembre.

On s'abonne au bureau de la re’daction rue Souve- 
ram-Ponl, n. 320; rhez les daines Mahotjx et de 
Si5tom>isi maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du i'ont-d Ile , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

Année 1825. — N» 23o.

On reçoit aussi des abonnemens chez JM. Berthot 
libraire marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix du l’abonnement est de NEUF FRANCS par 
trimestre pour Liège , et de ONZE FRANCS, franco 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE i)
ESPAGNE.

Barcelone, 13 septembre. —Ces jours derniers, notre capitaine 
général, M. de Campo-Sagrado, envoya h Figuières un ordre en- 
joignant au père Berlran , gardien des capucins, et â trois autres 
reverends pères de ladite ville qui , par leurs prédications incen
diaires,excitaient le troubledans la ville et ses environs , de passer 
dans d autres couvons. Le révérend père Bertran répondit que le 
capitaine-général 11’ayant aucune autorité sur lui, il n’obéirait 
t|ii’aux ordres du général des capucins. Le gouverneur de Figuières 
chargé de mettre cette mesure à exécution n’a pas osé le faire. 
Nous verrons quel sera le résultat du conflit élevé entre deux 
généraux de robe si différente.

— Notre intendant de police , trouvant sans doute que les me
nens de nos compatriotes qui portent le froc ou la soutane pre
naient un caractère singulièrement alarmant, a ordonné qu’il se- 
lail fait nn recensement exact de tous les membres du clergé , et 
qm! lui serait donné chaque jour une connaissance détaillée de 
out ce qui se passe dans les couvens , c’est-à-dire la listedes moi

nes qai y entreraient ou qui en sortiraient, et la désignation des 
icnx où ils iraient et d’ou ils seraient venus Ces mesurés font je
er des hauts crisaux apostoliques , et notre municipalité , dont la 

mamèie de pensera toujours été en harmonie avec la leur, s’est 
euijuessee de prendre parti pour eux. Samedi soir , et dimanche, 
e es est assemblée pour décider comment serait conçue la repré- 
sentation qu’elle se propose d’envoyer à Madrid contre Tinten -

qne les propositions pour l’emprunt , dont0,1 assure flue *es
J,, ass'n était porteur , ont été favorablement accueillies à Saint- 

eonse, et qu’on peut considérer cet emprunt comme consenti, 
a quelques modifications près.

^ cuie Mérino se promène souvent dans les rues de Madrid , 
^eux de ses neveux , qui ne Font pas quitté pen- 

dernière campagne. *
((r a Guette de Madrid contient l’article suivant :

Pana 6 c,^biiie-général de Grenade , D. Joseph Alvarez Cam- 
souve - eCjUTei t ^ans cet te v^le une conspiration contre les droits 
Manuéj'S y" r°’’ notre se'gneur- Elfe était ourdie par D. Joseph- 
et trois ? ^°ra^s’ porte-étendart du 3e. régiment de cavalerie 
avaient Aciers , outre quelques affidés de Bessières. Ils 
deux USe “rnxer le projet de séduire leur propre colonel. Mais
révéln AUS'0®c’ers > Lrescenzio Saez et Michel Viiohes , ont tout 

“ 4 temps.
l’ordre d™' ' ln^orrn® ^e cette criminelle machination, a donné 
formé,n?’gerle p'us promptement possible les coupables, cou- 

"De01' aux décrets des 17 et 21 août, 
le p<)innl'X| T* ^°IS °®ciers de la garnison de Tolosa avaient fait 
vivant les' 6 ^^ut'ooner cette ville , le 27 août. Il s’agissait , 
défaire dé* U“S ’ ^’exterminer les négros , suivant les autres de se 

I* place <fU*COn lUe sem^era’-t ho*1 à expédier ; le gouverneur
avait fajt i averli par le commandant du château , à qui on 
■veuables °^'es : d fit, en conséquence , les dispositions con- 
luno.i. ’ ,es ebefs du complot sont arrêtés , et n’attendront pas 
-U * ; Peine qui leur est due.

^°nlon D*?.le.du général Chambo, dans la province de Valence, dont
«onfiiJrinée. . - ■ - - — —_________, — —________
>Pkle a,SeUe n'PSt Pas^:' s«ule : d’autres ont déjà suivi ce déplorable 

(lans la province de la Manche , ancien théâtre

». i ci *vi<u vjna ui * 'AJ , va*» 119 id pi in IIILV vio T d ICUbC , UUUl
e. 1,11 jusqu a présent comme d’un fait douteux , est maintenant

lit
cpwautéaGrenade ’ ^rt'§uela > d*ns la province de Burgos , et dans ta province 

'°118 ce«.Un aulre chef , ont imité la conduite de Chambo à Valence. De1,8ces J, .. uuc lu

1 tant n lnS ’ - cl,n esl celui qui inspire le plus de craintes au gouverne- 
ParvenUe > M11 d s’est choisi un théâtre rapproché de la capitale, que

c°nior
lie 1,

tende la - • — -r.---------------- 1-0 ------------ —-— , ,

■och0 à 1l’7"“'ede1« Manche, a eu fait connaître au gouvernement

e ’Wnie le plus entreprenant de Sous ceux qui ont commandé 
partisans depuis 1820. Aussitôt que le général Ysidro, qui

1 >à h tète de cinquante cavaliers, «’était révolté et proclamait' ) HOS " vu « ■ 1101 o , • oinib 1 w 1 uiIV vil ja« uvinuim »
^^Snie« de nm.lri'Sl-reS orlt env°yé immédiatement à sa poursuite deux 

-°lnPagnies avàf%a er*^ r®ollnent de Sa>nt Jacques, le même dont trois 
I ’«lais Qn , su‘v‘ bessières, et deux compagnies de cuirassiers de la 
.'0u®ce fol.| j.n esl pas sans inquiétudes sur la conduite que peut avoir 

Urs l«’il est I*arce T16 > quoiqu’il y’ait déjà aujourd’hui quatre
fj "" M. Reeacl * ’ ' • en 6St encore venu aucun rapport..

°Usne sotiim '° V‘en* destituer plusieurs iutendans de police. 
®te de cesfS nu!letnent surpris de voir celui de Séville figurer 
Lebruu s7|:t‘,onna’res renvoyés.

j Veuvede Bes’’5'('Str^j:illu^uTu'U!le pension venait d’être assignée à 
/SailQnibreuSlei,es ’. Pour pouvoir subvenir à ses besoins et à ceux 
0aCar|0s, 56 “mille. Le cadet de ses fils est filleul de lTufaut

è [ l’a * .|e|^anspoi ter 7r.lv®c ^es Eo'f navires venus de Cadix pour servir 
^’itecord rouPes destinées pour la Havane , on est généra

le cette expédition n’aura pas lieu.

. Le* lflires de Saragosse, du 10 septembre , sont très-laco
niques : haï tranquilidadpero poco seguridad , la gente que antes 
permanecian en los paseos y las callas, no se atreban a salir de 
sus casas. ( La tranquillité est ici peu sûre ; les personnes qui au
paravant se promenaient sur les places et dans les rues n’osent 
p us se hasarder à sortir de leurs Maisons. ) Ce peu de mots eu dit 
plus que de longues phrases.

( Correspondance particulière. )
M. Anduaga vient d’être exilé de Madrid et envoyé à Barcelone. 

11 est accompagné d’un célador royal ( sorte de gendarme ) qui a” 
ordre de ne le quitter que lorsqu’il sera arrivé à sa destination. Ou 
n a donne à M. Anduaga que 24 heures pour faire ses préparatifs 
de depart. Il a sollicité qu’il lui fût permis de se rendre en Bis
caye qui est le pays de ses parens : mais M. Recacho lui fit savoir 
qu il ne pouvait pas changer la destination indiquée dans l’ordre 
d exil. On prétend que M. Anduaga , beau-frère de M. Zéa , est 
auteur des lettres qu’on insère dans un journal fanatique de Paris 
et qui sont dirigées contre le ministre son parent. Telle serait la 
cause de son exil.

Je vous ai annoncé l’arrestation du régidor Lopez , l’un des tré
soriers et embaucheurs des apostoliques : on vient en outre d’arrê
ter son domestique. Cette mesure a , dit-on , fait découvrir qu’a
vant la revolte, on payait à Madrid un grand nombre d’individus 
qui devaient aller se joindre à Bessières.

Depuis le8 du courant, le comte de la Puebla se trouve auprès 
du roi : 011 nous mande de St-Ildefonse que S. M. lui a fait un bon 
accueil, et qu elle l’a invité à l accompaguer à Ségovie.

Les dernières lettres que nous avons reçues de Grenade , di
sent que peu s’en est fallu que le régiment de cavalerie qui y 
tîçut garnison fit ce que l’escadron du régiment de Santiago avait 
fait à Getafé : tout avait été disposé pour se mettre en route dès 
quon aurait sonné le boute selle, mais le colonel ayant découvert 
le complot, fit arrêter sur le champ quatre officiers, et le lende
main sixindividus de ce régiment eurent le même sort. Les choses 
en étaient là lorsque le nouveau capitaine-général Campana est ar
rivé dans la ville.

On écrit de Cadix que , par suite du peu de succès qu’a 
eu l’entreprise de Bessières, la division s’est mise parmi les 
apostoliques de Cadix et de l’île de Léon , au point que ces 
messieurs se dénoncent réciproquement, ce qui fera connaître 
aux autorités des particularités dont elles 11e manqueront pas de 
tirer grand paru.

ANGLETERRE.
Londres , le 20 septembre. — On a reçu ce matin des lettres de 

la Guayra jusqu’au 28 juillet ; elles ne contiennent rien d'impor
tant. Les journaux publient un décret du congrès qui autorise 
1 établissement d’una banque à Caraccas qui sera appelée banque de 
Venezuela.

— Un journal de Boston donne les nouvelles suivantes de Bué- 
nos-Ayre.ç en date du 21 juin:
, * Ee pays dans le voisinage de Monte-Video est toujours en 
eteft de révolte. Deux navires de guerre et environ 1,600 
hommes sont arrivés de Rio-Janéiro à Monte-Video pour la dé
fense de la forteresse. Des escarmouches ont déjà eu lieu auprès 
des murs. r

» Un brick de guerre brésilien , qui se trouve dans la rivière , 
visite tous les navires qui passent. Cependant la plus grande tran
quillité règne à Buénos-Ayres ; mais on s’attend à voir éclater 
bientôt le guerre avec le Brésil. One corvette de Rio-Janéiro por
tant des dépêches pour le gouvernement de Buénos-Ayres , esta 
Monte-Video. Elle doit partir immédiatement pour la première de 
ces villes ; le congrès était réuni et délibérait sur la fédération des 
différentes provinces.

— One corespondance de New-York , datée du 22 août, porte 
qu’un navire , Je Florian , venant de Rio-Janéiro , a répandu 
le bruit que lord Cochrane était parti du Brésil pour l’Europe , 
en emportant beaucoup d’argent et de propriétés du gouverne
ment, et que la nouvelle de sou départ avait jeté la consterna
tion dans la ville de Rio-Jane'iro. Mais comme le Florian est un 
bâtiment français et qu’il n’aapporté aucun document à l’appui de 
ce qu’il a avancé, il sera prudent de ne pas croire trop légèrement 
à cette nouvelle.

FRANCE.
P ai is , le 21 septembre.—On parlait beaucoup hier à la Bourse 

de l’emprunt Tassin , dont il a déjà été question pour l’Espagne. 
Ce qui donne de l’importance à ce projet, c’est la reconnaissance 
de 1 emprunt des cortès, qui en serait, dit-on,, une des principales



Pax le relevé qai en a été fait, il se trouve que ^3i suicides 
ont eu lieu pendant l’année 1824 dans le ressort de la préfecture 
de police de Paris ; savoir : 53g hommes et a3a femmes. C’est 
19 de moins que l’année précédente , bien que la population ait 
augmenté.

Cours de la bourse du 23 septembre. Rentes. 5 p. ojo, jouissance, du 22 
mars 1825 , 99 fr. 3o c.—q îja p. o;o , jouiss. 00 fr. oo'c. — 3 "p. ojo ; 
jouiss. du 22 juin , ;i fr. 25. — Act. de la banque , 2i5a 5o. — 
Emprunt royal d’Espagne , 1823,5o 3[\. — La fin du mois. Cinq pour 
cent. A 3 heures 99 fr. 20 0. Trois pour cent. A 3 heures); 1 fr. 3o c.

AFFAIREsTlELA GRÈCE.

Francfort, U 21 septembre. — Le bruit court que le grand-seigneur, 
très irrité de l’extrême partialité des Anglais envers les Grecs , avait ordonné 
que le séquestre fût apposé sur toute» les propriétés des Anglai» en Turquie, 
et qu’on arrêtât les individus de cette nation qui se trouvaient dans l’em
pire ottoman. Mais le grand-visir et le reiss-effendi ayant représenté les ré
sultats dangereux de l’exécution de pareilles mesure», le grand-seigneur se 
vit dans la nécessité de révoquer ses ordres.

On mande de Constantinople , en date du 23 août, que d’après de» let-, 
tre» de Smyrne, du 18 , Ibrahim-pacha , aussitôt qu’il eut appris , lor» de 
sa seconde apparition sous les murs de Napoli, la résolution du gouverne
ment grec de se placer sous la protection de l’Angleterre, a demandé au com
modore Hamilton une explication desa conduite, mais qu’au lieu d’une 
réponse, ses Arabes déjà découragés, furent attaqués. On connaît la re
traite d’Ibrahim-pacba à Tripolitza.

— Les dernières nouvelles de la Grèce confirment la prise de 
Calamata par les Maïnottes sous la conduite de Pietro-bey, et la 
réconciliation sincère de ce dernier et de ses guerriers avec le gou
vernement grec ; on apprend aussi qu’lbrahim , cerné au milieu de 
la Morée , avait de rechef fait une tentative désespérée sur Napoli 
de Romanie et qu’il avait été battu avec perte de 1600 hommes , 
à la soite de cette défaite, il s’était retiré vers Navarin où il trou
vera probablement les Mainottes et d’autres Grecs pour le recevoir 
chaudement. Les Grec* ont partout repris courage et déploient la 
plus grande énergie.

— VObservateur autrichien dit aujourd’hui qu’après une longue in
terruption causée par le blocus de Missolonghi, il a reçu quelques numéros 
de la Chronique grecque. Ils comprennent les événemens du siège de cette 
ville , depuis le 9 juillet jusqu’au 10 août ; mais l'Observateur ne donne 
pour le moment que le récit de ce qui s’est passé jusqn’au 23 juillet. Il pa
rait que les Turc» avaient du côté d# la mer et de la terre entretenu jus
qu’à c» jour , un feu assez violent, qui cependant n’avait pas causé beau
coup de dommage ; la Hotte turque avait dirigé ses principales attaques 
contre Vassiladi, fort sur une île devant Missolonghi, sans pouvoir »Vn 
emparer. Deux colonels de la garnison, Bina et Lepetonaki , ont été tués 
par des boulet» ennemis. Dans la nuit dû 22 au 23 , les généraux Tsonga et 
Rango avaient déserté ; la Chronique grecque annonce qu’elle parlera de 
leur conduite , cependant les numéros3ubséquens n’en disent rien. Ce jour
nal rapporte le 23 : « Négociations insidieuses d’une députation de l’en
nemi , relativement à nne capitulation , que nous n’insérerons pas 
même dans)la Chronique comme étant contraires à l’honneur de la na
tion grecque. A peine les Grecs l’avaient ils appris qu’ils s’écrièrent : 
guerre ! »

PAYS-BAS.
Bruxelles , le 23 décembre. — Le 11 de ce mois , le sieur 

J. B. Roosen , brigadier au régiment des dragons legers en garni- 
*jon à Matines, s’y est donné la mort d’un coup de pistolet.

Liège , le 26 Septembre.

MM. les souscripteurs, dont l’abonnement expire le 3o septem
bre, sont priés de le faire renouvetter, afin d’éviter tout retard 
dans l’envoi de cette feuille.

L’importation de l’Encyclopédie générale est rigoureusement 
défendue en Russie , et il a été porté depuispeu des sentences sé
vères pour des contraventions récentes à cetteordonnance.

— Il a été adressé le 3o août dernier à MM. les gouverneurs des 
provinces ,1a circulaire suivante :

Le conseil des recettes , consulté sur la question de savoir si, en vertu 
de la loi du 3 janvier 1824 , les mutations d’immeubles opérées sans actes, 
devaient subir la formalité de la transcription, et dans l’affirmative , quel 
était le droit à percevoir , celui d’un et demi pour cent fixé par l’ancienne 
loi ou bien celui de 5o centspar 100 florins d’après ladite loi du 3 janvier 
1824 , a par délibération du 16 de ce moisn°. 8 , émis l’avis : 1°. Que d’après 
les lois actuellement en vigueur on ne peut exiger ni la transcription des 
mutations d’immeubles dont il n’existe point d’actes , ni le droit qu’il pourrait 
en résulter; 2°. Que les actes sous seing-privé datés d’une période antérieure à 
l’introduction du 3 janvier 1824 , précitée, ne sont point soumis à la 
transcription forcée , mais que s’ils y sont présentés volontairement il y a 
lieu de faire acquitter le droit fixé par l'ancienne loi.

— Tous les serfs des provinces Ost-Sec de l’empire russe ont 
obtenu leur liberté.

— La feuille administrative d’Aix-la-Chapelle contient la pu - 
blication suivante du vicariat - général de l’archevêché de 
Cologne :

Il est venu de beaucoup d’endroits k notre connaissance que MM. les 
curés cherchent à rehausser la célébration des fêtes supprimées par le con- 
eordat entre sa sainteté le pape et le ci-devant gouvernement français , en 
tenant à ces époques un service divin plus solennel et à des heures plus 
reculées qu’aux jours ouvriers ordinaires , et en annonçant ces ser
vices divins les dimanches ou les jours de fêtes consacrées qui les pré
cèdent ;

Cependant, comme l’expérience le prouve presque généralement, que 
par ces dispositions de la part de MM. les curés , non-seulement U solen
nité de l’église n’est pas augmentée, qu’au contraire elle fournit presque 
partout une occasion de fainéantise , d’intempérance et de dissipation , 
nous invitons MM. les curé» desservant les paroisses de la riveganchedu 
Rhin , de célébrer le sacrifice de la messe aux jours de fête» supprimées 
aux mêmes heures que les jours ouvrables, en évitant toute espèce de 
solenniiéqui pourrait faire distinguer lesdits jours , et d’user, autant qu’il 
leur sera possible, de leur exemple et de leur conseil persuasif, afin que 
la classe ouvrière se livre réellement ces jours-là, comme aux autres jours do 
la semaine , à ses occupations habituelles.

—- Le» journaux anglais contiennent une accusation de viol

contre un petit garçon qni n’avait pas atteint l’âge de i3 ails 
sur une fille qui n’était âgée que de six ans. Le chirurgien qui fal 
appelé' a assuré, après l’examen fait, qu’il ne restait nul douteqn» 
le crime n’eut été commis. La fille était trop jeune pour pouvoir 
donner aux juges le moindre éclaircissement ; on a acquitté lesar- 
çon, croyant que le jury ne prononcerait pas contre lui à cause de 
son jeune âge.

— On lit dans un joui-nal belge l’annonce suivante, digne de 
figurer dans les petites affiches de Paris :

« On demande une fille de campagne, de l’âge de 45 ans 
pour mener un cabriolet à côté d’un vieux célibataire. S’adresser 
à M. Chalon , poste restante, à Bruxelles. »

Il paraît que même à 45 ans, les dames ne sont pas 1res près- 
sées de rouler carosse à côté d'un vieux célibataire. Déjà la de
mande d’un pbaélon femelle a été faite dans un des journaux de 
cette ville , il y a plusieurs semaines ; et l’on voit par la réappari
tion de l’annonce que cet appel à une nouvelle madame Evrard t st 
resté sans réponse.

— Les journaux de Bruxelles ont annoncé que M. Wahlen avait 
fait hommage au roi de Prusse d’un exemplaire de sa belle édi
tion in-f°. de la loi fondamentale des Pays-Bas. Il paraît que S. M, 
a été très satisfaite de la partie typographique , à en juger par la 
lettre suivante qu'il a fait adresser à cet imprimeur :

« Monsieur ; le roi mon maître a reçu avec plaisir I’hotnmage que vous lui 
avez fait du livre dont l’impression a été soignée par vous, afin de prou«! 
las progrès de cet art dans les Pays-Bas.

« S. M., toujours empressée de prouver l’intérêt particulier qu’elle vonî 
aux progrès de chaque genre d’industrie , vous» décerné , en rémnnéraliun 
da votre envoi, la grande médaille d’or pour les arts at sciences. Celle-ci ira 
sera transmise de Berlin , afin de vous la faire passer , et je me réserve II 
plaisir do vous en informer pour vous la remettre, dès qu’elle m sers 
parvenue.

a Recevez, Monsieur, les assurances de ma parfaite considérationqu« ji 
me sens très Balte d# vous exprimer en cette occasion.

« Le ministre d* Prusse , Comte de Scriade».
« Bruxelles , le 23 septembre i8a5.M

■--------------------------------------------- niais n ans-------------------------------------—
SPECTACLE. — Reprise du Barbier de Séville.

f\ Erratum. Dans l’annonce du spectacle d’hier, au lieu de : aujourd’hui 
dimanche le B arbier de Séville, opéra en 4 actes, paroles de Cualil* 
Blaze , musique de Rossini ; lisez ; Répétition du Barbier de Séville, oprn 
en 4 actes, paroles de MM. Contier, Oudinot, Arbousset, etc., mit- 
sique de Castil-Hlaze.

Dans l’orage du quatrième acte, le tonnerre a débu lé par un pre
mier coup fort heureux, mais qui ne fut pas suivi d’un second. Tandii 
que le souffleur d’éclairs continuait son office avec beaucoup de cbalenr, 
d’intelligence et de succès, la foudre tout-à-coup , on ignore par quelacci 
dent, a cessé do se faire entendre. Nous n’insisterons pas cette fois »111 celte 
circonstance , eu égard à l’émotion et à la timidité inséparables d’un pu* 
mier début(i).

.%. Les amateurs du spectacle'na seraient pas fâchés qu’un» actrice1 
dont on vante l’organe agréable et le naturel , voulût bien dire son rôle dl 
manière à être comprise do ceux qui n’ont pas l’avantage de siéger au 
mier banc du parquet.

CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE BU JOURNAL MATHIEU LAMSM»«-
Bruxelles , le 18 septembre '"A

Monsieur ,
Dans ma dernière lettre je vous ai promia quelques réflexn>M 

sur la Société générale des Pays-Bas pour favoriser lindustrU 
nationale , qne je nommerai la banque de Bruxelles , ou tout 
(implement la banque , puisque réellement elle n’est point autre 
chose. Je vai* tâcher de remplir ma promesse.

L’article iodes statuts de cette société anonyme porte qn dis 
aura la plus grande latitude pour l’aliénation de ses domaines,efi 
il paraît que certaines personnes influentes ont voulu interpréter 
cette disposition dans un sens forcé et prétendre que la ban?11® 
était obligée de vendre ses propriétés. Des administrateurs «> 
partagé cette opinion et n’en sont point encore revenus. Ori tf01 
même généralement ici que l’aliénation 11’est que suspend« 
cause de celle des biens du syndicat d’amortissement, cla\si 
fectue en ce moment et produirait une concurrence prejudI' 
ciable.

Si la banque se décide à se dessaisir de ses fonds territoria11^ 
elle augmentera sans doute son capital actif , et elle pourra cie■* ‘»s«-*« - * - - « aussi

du
niaisdre d’abord le cercle de ses opérations financières ; 

elle nuira à son crédit et perdra beaucoup dans la confiai1«
public, qui regarde les proprie'te's fonciètes comme la g|
la plus sûre. Dans le principe , on a vu les actions vu. - - - , 

J„1.1- _1_ 1 __ , - . elles s°lU

araiitie
deVba<

portées presqu’au double de leur valeur primitive 
tombées ensuite de près de deux cents florins , et il ne faut a1' 

de ««tribuer cette chute qu’au bruit répandu de l’alienation ue 
domaines ; et si ces actions sont remontées à 84° 1 1 «je
qu’elles doivent cette hausse à l’idée, qui s’est un peu fort111«! “ 
les biens fonds seront conservés.

rtiele 22 CO®'
Dans la serie des opérations de cette banque, l’arti u„

prend 1 escompte , en faveur de toutes personnes , de ;e A. 
change et autres effets de commerce à ordre, à des ecbealic 
terminées, et duement garantis. , „;ejj

Il résulte de l'interprétation rigoureuse de ces deux c ê 
mots que la banque apporte une circonspection li'°P jlie. "Lmrea 
dans 1 escompte des effets de commerce. Elle exige trois srg* ]6) 
des premiers négociai!» , et il s’ensuit qu’à Bruxelles , P?reSl> 
il existe a peine cinquante personnes qui puissent avoir u° |j- 
capitaux de la banque ; et que ces cinuuaute individus , e- f0nds 
guant, pourraient accaparer, à 3 p. 010, de grandes masses
~(.) Cdi nous. , -- -------- arrivé dans le cour» d u.ne Lfjcu dut
tiondonnes par une société d’„mateurs d’une ville voisine. Au® c(Ss. 
orage épouvantable la foudre ; dbranlai< voute5 f
toul-a-eoupde ». fair, entendre .malgré le nombre et l’éclat ton,«“ g. 
sant des éclairs. B.ontôt on entendit descendre d’un g«"ier ’ s> 
Jupiter-tonnant, une voix tremblante qui s’écriait : f*rdt» *». 
dams» ,J ai perdu mon tonnerre dans le, fagots.



poar les prêter ou escompter à 5 ou à 6 , suivant les besoins , aü 
moyen négoce, aHX febricans et entrepreneurs d’une classe moins 
éicvée, et qui, pour cela, ne sont p is moins solvables , lorsqu’il 
s’agit de prêts proportionnes à leur fortune , que Messieurs les 
banquiers et manufacturiers du premier rang.

Il semble qu’en agissant d’après d'autres principes que cent 
qu’elle a adoptés à cet égard , la banque remplirait mieux l’inten
tion du gouvernement, qui l’a créée pour favoriser l’industrie 
nationale , tandis que maintenant elle la favorise très-peu, puis
qu’elle n’ouvre ses caisses |ii’à l’industrie florissante et prospère, 
et qu’elle refuse tout encouragement aux entreprises naissantes et 
même à celles dont l’activilé et les succès feraient présager l'in
faillible perfectionnement . si elles étaient aidées dans leurs' progrès 
par quelques capitaux cédés à l'intérêt modique de 3 p. ojo. °

Le système actuel de la banque est également contraire à I’exé- 
cution des plans conçus par des particuliers pour l’amélioration 
de l’agriculture et le défrichement des terres incultes: la banque 
«t, àla vérité , autorisée à faire des prêts sur hypothèques ; cette 
faculté est rendue inutile , je dirai même illusoire, par les restric
tions qui la paralysent. La banque ne voulant prêter sur hypothè
ques qu’à un au de terme, les propriétaires, qui voudraient em« 
prunter pour des améliorations d’agriculture, des plantations et 
des défrichemens, sont arrêtés, non-seulement par la brièveté' 
du terme de remboursement , qui échoirait avant qu'ils n’eussent 
pu tirer aucun fruit de leurs travaux, mais encore par l’intérêt 
excessif que les frais d’actes pardevant notaires, d’enregistrement, 
i inscription ou de transcription, feraient peser sur lessommesem- 
pruntees.J-ai appris qu'un publiciste de cette ville, fort versé dans 
Jascieuce del administration, a adressé au gouvernement et à M. le 
gouverneur de la banque des représentations sur ces deux objet«.

( La suite à demain. )

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

rr 7 T1'1- deS presses de M- 0emat > 1 Bruxalles , une réimpres- 
^ brochure de M. Keialry , ayant pour titre : Du culte en gè- 

6' ) ef de son état, particulièrement en France.
.Rous noua proposons d’en rendre compte.

U .6 d» ce mois a eu lieu à Hoorn ( Hollande septentrionale), l’inau- 
g»uvernem!nt.ne ' d Un6 *C°le d8 raédecine ’ acrordéa a cette ville, par le

iirdin w«|d "H* 8rfn<Jel,r extraordinaire fleurit en ce moment dans le 
L d. fr“ee.r’a Heemstede : sa circonférence est de 6o pieds, et sa
b abisdr il ï,edV.-qi,'’'lre hranc!le9 couvertes d’une multitude innom- 

,ae Uenr*- he public est admis à le voir.

d™EvTdfT d’.llorlicu,tnre Tonl admirer , dans le jardin de H. Van- 
flier ■ort.j.i iTV .els1Bcrtrta,re communal à Laken , une vigne et un nef- 
feves effranM. .J*1 ^ ^ rU,tS mûr® et des fle,lr9 i °» 7 voit aussi des 
seconde dora^on™* pl°d'®e‘ ües Plants de fraises y font également leur

„ COMMERCE.
— Va) Z»

riqu’ UJS. au commerce des nouveaux états de l’Amé- 
les £Tmiq"eS Par ^ureau de commercé aux principa
al et m|T) ^ Commerce de France- ( Voyez nos numéros

COLOMBIE.
Se'gnemena sommaires sur l’état commercial du pays.

M» fréquenté de la Colombie est aujourd’hui celui de la

Rente 
Le port |e 

«oaïra.
avant,gopr0ebla^1!ornen,t » la proximité de Caracas qu’il est redevable de cet 

’ est S remarquer que Carthagène, placé sous le rapport des
"US Unehnciin..__ c_______ .i.i. . i • • • . v

écha»uges dans remarquer que i^artnagene, place sous le rapport des
•pechcle de „ ”e. P°f moins favorable, est bien loin d’offrir le même 
nitrique. proaPer‘le , bien que sa rade soit l’une des plus belles de l’A-

Wiom éituf'-f Colombie est diSna a ,ou* «gards d’appeler l’attention des

,tnl lj popul'q"8 oITi01Pls publiés par le gouvernement de ce pays en por- 
•!> exagéré ^ a 1 millions 644,600 âmes ; mais on croit que c» calcul

*,nese montre nullement disposée à cultiver les arts indus-□ nnc 1 ~- L__  » . •. ,.Néin,nojdon“ ,0»g-tetnp3 tributaire du travail de l’Europe. 
ea changes avec l’étrange

'"'lyUe,
a'*ninoîns le, iat.r - 1 -

N d activité ’ 6 ,.1n8es av,c 1 etranger y ont offert, jusqu’à ce jour
Street aux D '* d .faut a,lrihuer * d’une part , aux évârismens de U 
'■'» «yslèm. preoccupations de la politique , et de l’autre , aux vices de l’an- 

II ssi,t iil LQrïîmerciu|.
Aidait ai,x °" e£f'1 - du temps de l’autorité espagnole, une loi qui dé- 
* r°rWit (1në',rs d’effectuer eux-mêmes leurs ventes et leurs achats , 
'"Signataire né ]eC°Urir P0llr les moindres opérations à l’entremise d’un 
.’""Oent de ia ana *f pays ou naturalisé. Ces consignataires, indépen- 
1'." des ,ijas ^ornm'ssmn qu’il fallait leur payer, se permettaient chaque 
."*l1éprouver a COnfia"ce> et les dégoûts qh’un pareil ordre de choses 
’iieH p.., r jK1ux havigatenrs et aux marchands étrangers , ne confia

ient a les éloigner delà Colombie.'1 » a eioigner qc la ^oiomoit?.
28 iu'îi ne*'9te aujourd’hui plus de traces de ce système. Un 

j^1* 'banger a lj *î '.®24 a restreint le monopole des consignataires, et 
directes* . '.de paire lui-même ses propres affaires en payant 

t5l 1a,hque fU ,nd‘rBctes auxquelles sont soumis les naturels.
, j re|icontré, i les obstacles que jusqu’alors le commerce étranger,'en f»lcotl,réi à lesoûslacles que jusqu’alors le commerce étranger
fjp'®r»hcliir et •) ° °“b'e > ,es Anglais avaient trouvé le moyen de 
o “Unl, tant à la Iis.av.'llent échappé au réglemsnt des consignations en 

intérie,, lr.lnild (ll,’à la Jamaïque, des entrepôts où les Colom-
achats sous la 
’entraves que

>de|Pro» . '‘‘‘lerienr'1 * x Cimcpois ol
dan6?011 ^ lois C a,|e”1 allir^sPar l’a vantage d’opérer leurs a 

j ?Urpronre a*ses » avec plus de sécurilé «t moins d’e

nies 
,ls HUels

!s a,,„| ■ Ura<-ari avait permis aux Hollandais d’i 
'hou» ,le' d en re6rer les mêmes fruits.

'imiter ces entrepôt»
'ills | ' ' 5<iue pu- . lollrer les memes truits.
■Uri1 t^nrité de ?'ssen* être les avantages que ces deux nations trouvent 
tyie [ f* P.*ut y aSp|r”avec la Colombie , la France lutte avec 
te.,,10|îre la Dr.:j;,ei a * suprématie commerciale eu usant des ressources
fCo * P^ilechon C"°n des habitan"’

p°àr nos rn ^°Ur bases ^a conformité de religion ainsi qu'un goût 
l°*lr que oufh” ’ nw nsa8eï el no> mpdea; il en est résulté-jus- 

«aucoup d’arlicles, np» c^rgaiion» ont été preféréw

a celles des Anglais, sauf toutefois les toiles de coton blanches et la dra- 
esTdemeurée*16 ’ branch" de commeree dans lesquelles la supériorité leur

Informations sur le choix des cargaisons.
les articles d’importation , à l’exception des armes et munitions de guerre^ 

«ont presque les memes que du tems des Espagnols.
'Y'"» de. Ca,al°gn® s®"! toujours préférés à nos vins de Bordeaux ; les

âuv 7 r* ’ , ’ '* SavoD et les PaPi8rs d’Espagne continuent à l'être
auxartioles analogues provenant de France.
la mdocaDrr*rie.et3t tréS reche,chée! mais '«s Anglais ont la préférence pour 
Id quincaillerie et les cotonnades,
t;„n°S|Pere«!e\e!..n0S mou5s8lioes imprimées , paraissent d’une telle perfeo- 
n’aarfôhfn Vd Une " * 9uP?riorité ImU1' !a fixité des couleurs que nous
n aurions pas de concurrens , si nous étions moins chers

Un peut en dire autant de nos draps et autres lainages.
7“ p aî! ,es et 1109 Bretagnes sont da tous les tissus de fil ceux dont la
cahndTes !n St &enénh- Bisn îhoisi'?s et bien pliées et bien
calandrees , elles sont assurées d un grand débit.
let hfnemvenl’sn 'h* b[°nde* • ^ et autres objets de toi-

r.fr , • blen7.endr® rluand on les porte en petite quantité.
. T r0deS °U a i°orsot!' «noore d’une vente facile , enfin nos 

soieries sont preferees a toutes les autres, mais il faudrait n’en porter que 
dans les qua h tes de 5 à 6 fr. l’aune, prix de manufacture. P ^
de cenês oui «’t,01“ ’ °".peu', 5ans doute )oind« un grand nombre 
Mexique. ^ * ,a Parlie du recueil relative au

Les toiles se sont encore très - bien soutenues aujourd’hui i3 dit la
«,é enlevées avec autant d’empresseme’nt qu’à 

notre deimer marche , et nous apprenons qu’il en a été de même dans tous 
birches des vdles voisines, et nommément à Thielt. Les toiles de ,00
nïftiujr” SOn de, P ?c,lercbées.el n°3 marchés ne peuvent en four- 
nir awez aux marchands etrangers. ^

Bourse b’xnvers , du 24 septembre.

s^rx-ÂSî; a». C.ir:7
CxiKGis. — L’Amsterdam court a été offert à 118010 n P il n, 

rien traite .n Londres , coté : le court à 39?, P. le deux mois 3o,8 P
7;f77 C°rrtr S7 P,aCr â ^ ^'6 °1°> le dsux mois à ^ \ei
mois 4? ,/lG Le Francfort court a été offert à 36 17a P Le uuie’r tfi

el* dema,’dda 36 1/4 A., le papier à trois moi; s>es, feitl 3rf 
Le Hambourg a trouve des preneurs à la cole. II est coté le court 3ft 
3/.6A,l. deux mois 34i7/.6, Je (rois mois 34 ,3,16 P.’ ’ 35

Marchandises. — Il s’en est traité neu tiaif# t c ,

danken dct /7 t Snnt -plaS fermes •' il y a eu quelques ventes 
besoin^ d I ^ ^ Se™ain‘ > ta,lt P0UT l’exportation que pour les 
besoms de la consommation. Le Seigle a été plus demandé: on Va payé 
a/2.3- XI cents ; les détenteurs élèvent leurs prétentions. La graine* 

fle pourpre nouvelle , a été demandée , ainsi que la blanche en 
prenuere qualité.-Il n’y a pas de vendeurs pair VhuilelecolZ 
l‘Zar f f STt-i US Prétenticns des vendeurs à terme sont irès-èle
FaysZ:. est Unue defl- c-àji v-6° - i1-

bourse d’Amsterdam. — Du 24 septembre.
D.it. act. 58 1/4 3/4 3/8. Différé» , 1 1/8 1 3/16. Bill, de elian- 

«e , a3 y/4 ,34 23 1/2. Synd. d amort., oq 3,4 10o p
te* reiiib, co. Lot» d* , 00. Act. soc. comra., 10Î i/a 101? iào 3/4.

CHARADE. "
Toujours dans mon entier Ton trouve mon premier;
C’est encor là , lecteur , une vérité sûre 
Que feu de Lapalisse eut osé publier.
Un peuple de T Afrique , aux flots de mon dernier 

Doit tous les ans sa nourriture.
. Le root de la dernière charade est vice-roi.

TEMPÉRATURE DU l6 SEPTEMBRE.
A 9 h-da mat'>13 au‘dessus ° i a 3 h. ap.-midi, r 7 d. au-dessus.

ANNONCES EILAVIS dJfERsT^^

„nün|Céilibataire’ f.un â§e raûr- offre ses services pour ensei- 
i------ - an8ue anglaise. S’adresser au bureau de celle feuille.

tauroè°ànndeuf077e'Ce à 1,°Uer’ P°“r le Noël - très bien res
taurée à neuf situee sur le pont des Arches, n-> q5L S’a
dresser chez les Dlle» Mahoity Pr ,1» c,, 7 a'les prix et conditions. d Sai'toeiüs Poul' eonnarire

L on demande un aide en phariiiacie au n° 762 , Pont-d’Ilê~ 
vis-a-vis place de la Comédie. 7 1 »

MM. les huissiers des arrondissemens de Liège et Verriers 
sont mv.tes à se reuntr le neuf octobre prochain ,àS

"ÄuS 1ÏS11“-lieu -A1“1" des
^Liége^S 7bre .8?,5. H. F. Renardy . syndic 

Mercred! cinq octobre prochaTnTTTlix heu7^~chr7wthT 
les jjames Decharneux , sœurs , assistées de leur nère f l

Cn I’7“de et-par le '"«redo notaire 
Marthoz a Spa , la propriété enseignée du roi de Prusse
tuee au bourg de Spa, au liant de la Grande-Place. Celle vêhtë 

u a lieu en trois lots : le premier consistera dans la maison à
écÜriTnPee Par Sdl7ai8er’ fils’ le seco,ld c!ans la maison et
écurie au<foncfde>l'aco^ur.' eaU ’ ^ et

LaLvente“aditi0?s présentent sûreté et facilité aux acquéreurs 
fran, ? ?ura *leu definitivement et sans remise, au plus of
frant et dernier enchérisseur. P 3 °f'
TâOZvkfc der 7,ar§fS-eStTddp°ffen PelUCle du nolaire M*ft-

^Pa r et?éu notaire Lïs , à Vçrvièrs. . - —



A fendre un Lean chef al. S'adresser à l’hôtel de Brabant. j

A louer pour mars prochain , une ferme , près de Liège ,
Commune de Herstal, réunissant, terres , prairies et jardin 
légumier. S’adresser rue Hors-Château , n° 221.

Mlle Constance Judon , rue Basse-Sauvenière, n° [807 , an
cienne élève de M™“ de Beauvoir , ayant exercé pendant trois 
ans dans le pensionnat de celte dame les fonctions de sous- 
maîtresse , vient d’établir une institution pour des demoiselles 
externes et demi-pensionnaires. Elle y enseignera les principes 
de la religion, la lecture, l’écriture , la langue française par 
principes, le calcul, les élémens de l’histoire et de la géogra
phie, toute espèce de travaux à l’aiguille, tels que couture, 
tricots et broderies en tous genres.

Elle ne négligera rien pour justifier la confiance des parens 
qui voudront bien lui faire l’honneur de la lui accorder , et mé
riter la continuation de-i’estime dont quelques personnes ont 
déjà bien voulu lui donner des prpuves. 

A \ E N ORE.
Une belle maison de commerce , propre à y établir toute fa

brique quelconque, située rue St. Severin, n. 712. L’acqué
reur pourra, s’il le désire, laisser une partie de la valeur en 
rente. S’adresser à M. Boulanger, notaire, à Liège , ou au
dit, n° 712._______________________________ ________

Il e t échu au bureau n° , chez Madame Ve Gresy , rue 
du Pot-l’Or, un terne à l’enregistrement 78 , sur les numéros 
y . 25 , 43 1 de la somme de 1181 florins ou 2499 francs 46
centimes. ________________ _________
Q La ferme dite Sart le Diable , commune de Ramet, conte
nant environ 80 bonniers de prairies , terre arable et pâture , 
est à louer pour un long terme , sous des conditions avantageu
ses. S’adresser au notaire Delvaux , Place-Verte , à Liège.
(553) VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE DE FRUITS

CROISSANTS.
Le 2 octobre prochain 1825, à dix heures du matin, il 

sera procédé à la vente au plus offrant et dernier enchérisseur, 
des fruits croissant et pendant par racine sur les pièces de 
terre et vergers ci-après désignés, le tout sis en la commune 
des Awirs. Cette vente se fera à la requête de la dame Marie 
Ode Jamotte , veuve de M. Gabriel-Théodore Rome ^proprié
taire , domiciliée commune d’Ainay, canton et arrondissement 
de Huy , sur le sieur Toussaint Paillet , partie saisie et culti
vateur , domicilié à Basse-Awirs , commune des Awirs , can
ton de Hollogne-aux-Pierres ; savoir :

17 perches et demie ou environ de pommes de terre , sise 
en lieu dit Pré-des-Grès , commune des Awirs. Cette pièce 
joint du couchant à M. Frankinet , dn nord à la chaussée , 
et des deux autres côtés audit Paillet , partie saisie.

Les fruits croissant sur tous les arbres fruitiers consistant 
en pommes , en un verger sis en lieu dit Thier Bailly , même 
commune et canton susdits , de la contenance de ai perches, 
joint du levant à Graindorge , du couchant à M. d’Aigre- 
mont, d’aval à un rocher , et d’amont au chemin d’Aigreinont.

Les fruits croissant en pommes et prunes sur tous les arbres 
fruitiers sis au verger qui fait face à la demeure dudit Paillet 
audit Basse-Awirs, contenant environ 43 perches , joint du midi 
à la chaussée du levant au liiez , et du couchant au chemin des 
Awiri.

La vente desdits fruits aura lieu sur lesdits vergers et terre, 
je dimanche 2 octobre susdit , argent comptant en florins des 
pays-Bas.

A louer pour le noël prochain , una belle maison de com
merce, située rue Neuvice, n" g56 , avec un bâtiment der
rière. S’adresser à M. Closon , n° 713, derrière la salle de
spec tacle. ____________________________

Différens capitaux à prêter sur billets et hypothèques. S’a
dresser à J. B. Dumoncel , rue Chaffour , n° 544 , à Liège.

ART ET SCIENCE.
J. Josselin , expert-dentiste , a l’honneur de prévenir le pu

blic et ses abonnés , qu’il est de retour à Liège, qu’il continue 
ses opérations buccales , toujours chez Mme. la baronne de 
Tinlot, Place-Verte , n°. 780 . et qu’il ne peut y rester que jus
qu’au 5 octobre , étant obligé de faire encore une absence de 
3 mois pour aller à Bruxelles et à Gand , où il est attendu.

Les personnes qui auraient besoin des secours de son art, 
sont priées de lui éci'ire franc deport, ou les lettres ne seraient 
pas reçues. -________________

COURS COMPLET DE LANGUE FRANÇAISE.
Le sieur Latour , professeur de belles-lettres et imprimeur, 

rue Féronstrée , n06y6, ouvrira, au commencement d’oc
tobre , pour les jeunes gens des deux sexes , destinés au com
merce , un cours complet de grammaire analytique , de géo
graphie, d’après l’abbé Gauthier , de style épistolaire, d’après 
Philippon de la Magdelaine , et de tenue des livres , d’après 
Asselin. Les travaux seront variés par des exercices de lecture 
oratoire , de dessin linéaire et un aperçu d’histoire.

Les leçons anro.t lieu , de 9 à 11 heures du malin , et de 
3 à 5 heures du soir. Prix 6 francs par mois.

Jeudi 29 septembre 1825, à midi, au rivage de Chokier, le 
notaire Delvaux fera une vente considérable de bois , savoir : 
g os chênes , hêtres , belles vernes , poutres , bois de fosses, 
bois sciés du long, etc., etc. Argent comptant.

À louer de suite , rue Agimont, n. 116 , près de l’Hoteldu 
Gouvernement, un quartier composé de quatre belles pièces 
cuisine et dépendances.

La brasserie du Sr. L. Debaar, à Hodimont, est à louer pour
le premier mai 1826 ou 1827 , à volonté. S’adresser chez Mr, 
J. E. Arnoldy , audit endroit.

Vente d'arbustes et plantes de serre , à Juslenville.
Le jeudi 29 septembre courant , les héritiers de M. Fyon 

feront vendre à Juslenville, par le notaire Delree, fils, une belle 
collection d’arbustes et une grande variétés de plantes, tant 
de serre chaude que d’orangerie, en caisses et en pots, 

Argent comptant.
A vendre : i° Huit petites fermes de dix à quarante bonniers;

2° Une pièce de terre de cinquante à soixante bonniers; 3°Une 
autre de vingt-six bonniers ; 4° Et finalement quinze bonniers 
de terre en plusieurs pièces , le tout de la première classe. 
S’adresser à M* Libens , notaire , place St-Pierre , n° 21, à 
Liège.
(54^) -A vendre ou à louer une belle teinturerie avec six cuves, 
six chaudières, et grand bâtiment de fabrique joignant, situés 
à Verviers. S’adresser au n° 302 , place des Récollels, à 
Verviers.
(546) A vendre , avec toutes facilités pour le paiement, deux 
fermes avantageusement situées, près la nouvelle route parla 
vallée de la Vesdre; l’une située à Houtbein , commune de 
Baelen , consistant en bâtimens pour l’exploitation etîâbon- 
niers métriques de prairies et terres ; l’autre à Runtehem, 
même commune, se composantdes bâtimens pour l’exploitation 
et 17 bonniers de prairies etterres. S’adresser an ne 362, place 
des Récollets , à Yerviers,

VENTE D’IMMEUBLES.
Lundi, 3 octobre 1825 , à deux heures de relevée , an do

micile du sieur Lange Lutaster, cabaretier à Dison , les héri
tiers de feu Jacques-Joseph Winandy et de Jeanne-Françoise 
Nizet , son épouse , feront vendre publiquement pardevant 
Me Michel, notaire à Jalhay , les biens immeubles dont ledé- 
tail suit, savoir : ,

ir Lot — i° Un bâtiment situé à Mont, commune de Dison, 
composé d’une maison d’habitation , teinturerie avec chau
dière , four , écurie et étable.

2° Deux prairies joignant l’une à l’autre et contiguës audit 
bâtiment , de la contenance d’environ 87 perches 19 aunes 
(1 bonnier).

3° Une autre prairie , sise au même lieu de Mont, conte
nant environ 108 perches y8aunes(i bonnier 5vergesgran- 
des), joignant d’un côté à la Veuve Nicolas Totelin et d’un autre
au chemin de Haute-Mont.

Et 4° une antre prairie sise au même lieu, contenant aussi 
environ 87 perches ig aunes ( 1 bonnier), joignant <1 un cote 
à Joseph Bertrand , et d’un autre audit chemin de Haule-Pon ;

2' Lot. —Un autre bâtiment , sis audit lieu , composé aussi 
d’une maison d’habitation , et d’uue écurie avec cour d''"e 
prairie y attenant , mesurant le tout d’environ 26 perene 
15 aunes (6 verges grandes). , .

Ces bâtimens et biens sont en très bon état, et leur situa 1» 
est propre au commerce.

Ladite vente aura lieu aux conditions à voir chez 
taire , où les amateurs peuvent en même tems prendre co 
naissance des titres de propriété. . Michel , notaire-

VENTE D’IMMEUBLES. / , ffli.
Lundi 26 septembre 1825, à deux heures de relevée ,,a,u g

eile du sieur Lange-Lutaster, cabaretier à Dison , les benj1 
représentans Henri Lutaster et Catherine Leclercq , son ep 
feront exposer en vente aux enchères publiques, par le ™!B jj# 
de M* Michel, notaire à Jalhay, les immeubles dont la de.-ign' 
suit, savoir : _ _ t le u»'

i° Une maison avec jardin légumier y annexé, portail 
méro 344, sise à Dison , rue conduisant à Wesny. ujj.

20 Un terrain entouré de murs , propre à y construire 
ment et joignant la maison qui précède. , . ,

3“ Une autre maison contigue au terrain ci dessus ^csl7nfjell|e, 
4° Et enfin une troisième maison contigue aussi à la Pie^ (s en 
Tous ces bâtimens sont construits à neuf et sont coU [)]crcei 

ardoises; leur situation est propre à toute espèce de com 
les acquéreurs auront toute facilité pour le paiement- 
audit notaire pour prendre connaissance des clauses et cou 
de la vente , ainsi que des titres de propriété.

Michel

(545) L’adjudication du château et ferme de Plenevau-.^ je. 
canton de Seraing , n’ayant pas eu lieu le i3 cour1}11 G(, n0. 
root remis aux enchères en l’étude et parle minister ^ 
taire Boulanger , le mardi 27 septembre , present m01 >

naît** f’heures du matin.
Cette belle propriété consiste en une maison ,™nétat> 

une ferme avec tous les bâtimens d’exploitation en ^ ç0o- 
jardins , prairies arborées et terres labourables , 
tenance totale de 117 bonniers 70 perches métriques. j1(is3g8

Elle est traversée par une eau courante , qui ®el ate autr® 
de la maison et de la ferme , et qui est propre a to ^ ^ 
destination, meme au mouvement d’une usine - e . e*-P°^ 
toutes parts entourée de bois domaniaux actuel ei 
sés en vente par la commission du syndicat. .

On peut voir le cahier des charges chez ledit notai-

4 Liège, de l’imprimerie de H. Lignac, éditeur du journal MATHIEU LÀ US’S B h RG fl, ru» Souverain-Pent 1 .rOî0,


